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Editorial

Mesdames, Messieurs,
chères lectrices, chers lecteurs,

C’est avec plaisir que nous vous remettons la brochure 
«Informations et prix» relative à l’offre de cours ForêtSuisse. 
Elle contient les renseignements variant annuellement, tels 
que les prix, les dates, les adresses, ainsi que des bulletins 
d’inscription.

La brochure complète la liste des cours disponible sur 
internet à l’adresse www.foretsuisse.ch > Formation et 
perfectionnement, où figurent tous les détails.

Si vous avez besoin d’une formation «sur mesure» pour 
votre entreprise, appelez-nous! Nous vous conseillerons 
volontiers. Nous nous réjouissons de vous accueillir, vous et 
vos collaborateurs, dans un de nos cours.

N’hésitez pas à nous contacter si vous désirez d’autres 
exemplaires de cette brochure!

NOUVEAU COURS!

Assurage par corde en 

terrain escarpé

Christoph Lüthy
Responsable Formation
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Collaborateurs

Gisela Moser
Administration

Stephan Isler
Moyens didactiques

Jean-Charles Noirjean
Organisation de cours
Marketing

Roger Sacher
Responsable enseignants

Jean-Luc Schenk
Matériel d’instruction

Cornelia Bossard
Administration  
Points d’appui
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Contact

Contact
L’équipe Formation de ForêtSuisse se tient à 

votre disposition pour toutes les questions 

relatives aux cours.

Adresse 
ForêtSuisse

Rosenweg 14, Case postale

4502 Soleure

T +41 32 625 88 00

F +41 32 625 88 99

info@foretsuisse.ch

www.foretsuisse.ch

Horaire
lundi à jeudi
7 h 30 à 11 h 30 

13 h 30 à 16 h 30

vendredi 
7 h 30 à 11 h 30 

13 h 30 à 16 h 00

Points d’appui 
Pour tout renseignement sur les cours 

donnés dans les «points d’appui» veuillez 

consulter le site www.foretsuisse.ch ou vous 

adresser au responsable du point d’appui :

Alpnach OW
T +41 79 208 85 31
forst@korporation-alpnach.ch

Birr-Lupfig AG
T +41 79 431 74 42
richardpluess@bluewin.ch

Bülach ZH
T +41 43 257 98 25
holzerkurs@zueriwald.ch

Calanda, Bad Ragaz SG / GR
T +41 79 292 95 02
saw.forest.gmbh@gmail.com

Ersigen / Oberdiessbach BE
T +41 78 605 29 40
s.weber.spahr@gmail.com

Estavayer FR
T +41 79 637 36 76
corpestavayerfd@bluewin.ch

Gelterkinden BL
T +41 79 306 53 67
wbussinger@bluewin.ch

Porrentruy JU
T +41 79 347 06 52
cedric.huber@jura.ch

Rheintal, Altstätten SG
T +41 79 446 51 57
wald@woekuster.ch

Sud des Grisons / Engadine GR
T +41 79 586 91 34
dario.pilatti@celerina.ch

Ticino TI
T +41 79 464 95 05
corsimotosega@gmail.com



4

Modalités d’inscription

Participants individuels
Sauf indication contraire dans le descriptif  
du cours, veuillez vous inscrire au moyen 
d’un formulaire figurant dans cette brochure.

Le formulaire rempli doit être envoyé 
exclusivement au destinataire désigné 
dans le descriptif du cours : merci de votre 
attention. Les adresses des points d’appui 
et des services cantonaux compétents 
(responsables cantonaux de la formation) 
sont données plus loin dans cette brochure. 
Le responsable cantonal de la formation 
fera automatiquement suivre l’inscription à 
ForêtSuisse.

S’il s’agit d’un cours pour lequel il n’est pas 
indiqué de date précise, veuillez spécifier 
dans votre inscription la période qui vous 
convient le mieux. Nous nous efforcerons 
de vous assigner un cours qui ait lieu à 
cette période-là et si possible dans votre 
région.

Commande et réservation de cours 
entiers (entreprises et collectivités)
Entreprises et associations forestières,
écoles d’agriculture
Contactez-nous le plus tôt possible pour 
réser ver les cours et les dates que vous 
sou haitez. Comme le volume total de la 
demande n’est souvent pas encore connu  
à ce moment-là, nous acceptons aussi  
des réservations provisoires.

Service cantonal des forêts, services 
cantonaux responsables de la formation
forestière
Veuillez confirmer par écrit toutes les réser-
vations, provisoires ou définitives. Si certains 
participants n’ont pas pu être pris, faute  
de place, veuillez faire suivre son inscription 
à nous-mêmes ou à un canton pour lequel 
le même cours est prévu et qui a encore des 
places libres.

Les inscriptions aux cours interentreprises 
pour apprenants forestiers-bûcherons 
doivent être effectuées directement par 
l’office cantonal compétent auprès de 
ForêtSuisse. L’inscription doit comporter 
l’adresse complète de chaque participant, 
celle de son formateur et l’adresse de 
facturation. 
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A observer : la manière d’inscription dépend du genre de cours. Consultez le descriptif du cours 
planifié sous www.foretsuisse.ch > Formation et Perfectionnement

Désignation du cours Durée  
Groupe cible

Prix  
par personne

Prix par personne,  
subventions déduites 1

Professionnel forestier Jours CHF CHF

Récolte du bois – Perfectionnement
Assurage par corde en terrain escarpé** 1 450.– d à convenir

Escalade d‘arbres le long du tronc** (ex-TGC A) 2 700.– d à convenir

Escalade d‘arbres et scier dans 
la couronne (ex-TGC B) 3 1350.– d à convenir

Abattage sécurisé pour bois mort 1 * 2500.– d à convenir

Premiers secours
Secourisme pour le personnel forestier 2 650.– d à convenir

Secourisme : répétition 1 350.– d à convenir

1  valable pour les membres ForêtSuisse
* prix plafond pour 4 personnes (décompte selon prestations), sur place, aucune inscription individuelle
**inscriptions possible à partir de septembre

Légende du tableau
a Le prix du cours comprend le logement  

et les repas

b D’éventuelles contributions de l’OFEV sont 
prises en compte. Depuis 2016 celles-ci 
sont versées par le canton

c Le subside du Fonds pour la formation 
professionnelle forestière se monte à 
80 francs, la subvention des offices 
cantonaux de la formation professionnelle 
à 90 francs par jour de cours.

d D’autres subventions ou des suppléments 
éventuels des cantons, des écoles 
d’agriculture, des OrTra régionales, des 
associations cantonales de propriétaires 
forestiers etc. ne sont pas compris dans 
ce calcul. 

Les personnes intéressées sont priées de 
s’adresser au service cantonal concerné 
pour plus d’informations.

modifications réservées

Prix
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A observer : la manière d’inscription dépend du genre de cours. Consultez le descriptif 
du cours planifié sous www.foretsuisse.ch > Formation et Perfectionnement

modifications réservées

Prix

Désignation du cours Durée  
Groupe cible

Prix  
par personne 2

Prix par personne,  
subventions déduites 1

Agriculteurs  / Ouvriers forestiers Jours CHF CHF

Formation de base
Cours de base sur la récolte du bois (E28)

 > aux points d’appui
 > ailleurs

5
5

1350.– 
1900.–

b 925.–
b,d 1525.–

Cours de tronçonneuse pour ouvriers fores-
tiers et agriculteurs

5 1900.– b,d 650.– à 1350.–

Cours d‘approfondissement sur la récolte 
du bois (E29)

 > aux points d’appui
 > ailleurs

5
5

1350.-
1900.–

b 925.–
b,d 1525.–

Paysage / Maintenance / Construction Jours CHF CHF

Soins jeunes peuplements et paysage
Maniement de la tronçonneuse

 > aux points d’appui
 > ailleurs

2
2

450.–
*2800.–

Cours de débroussailleuse MOBI 2.5 1000.– d à convenir

Construction
Maniement de la tronçonneuse : construction

 > aux points d’appui
 > ailleurs

1
1

300.–
*2000.–

1 valable pour les membres ForêtSuisse
2 ces cours peuvent bénéficier d’une contribution financière du Parisfonds Bau
*prix forfaitaire pour 6 personnes, sur place, aucune inscription individuelle
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A observer : la manière d’inscription dépend du genre de cours. Consultez le descriptif du cours planifié sous 
www.foretsuisse.ch > Formation et Perfectionnement

modifications réservées

Prix

Désignation du cours Durée  
Groupe cible

Prix  
par personne

Prix par personne,  
subventions déduites 1

Apprentis Jours CHF CHF

Forestier-bûcheron avec CFC
Cours interentreprises A (Bûcheronnage) 10 a 4400.– a, c, d 2000.– à 3100.–

Cours interentreprises B (Bûcheronnage) 10 a 4400.– a, c, d 2000.– à 3100.–

Cours interentreprises C
(Bûcheronnage / débardage)

10 a 5000.– a, c, d 2400.– à 3700.–

Cours interentreprises F (Secourisme) 2 a 620.– a, c, d 300.– à 450.–

Cours interentreprises G a
(Assurage par corde en terrain escarpé)

1 a 800.– a, c, d 650.– à 750.–

Cours interentreprises G b
(Escalade d‘arbres le long du tronc)

2 a 1350.– a, c, d 1050.– à 1200.–

Cours interentreprises G a+b
(Assurage par corde en terrain escarpé + 
Escalade d‘arbres le long du tronc)

3 a 1750.– a, c, d 1250.– à 1400.–

Praticien forestier
Cours interentreprises 1
(Bases du bûcheronnage)

10 – a, c, d selon coûts  
effectifs

Cours interentreprises 2 
(Secourisme)

2 – a, c, d selon coûts  
effectifs

Cours interentreprises 3
(Bûcheronnage élargi)

10 – a, c, d selon coûts  
effectifs

Cours interentreprises 5
(Bûcheronnage approfondi)

5 – a, c, d selon coûts  
effectifs

1 valable pour les membres ForêtSuisse
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Dates des cours

Veuillez prendre note que certaines dates ne 
peuvent pas nous être connues au moment 
de mettre sous presse et que les dates 
indiquées sont susceptibles de changer.

Pour cette raison, vous trouverez en tout 
temps les informations mises à jour, ainsi 
que les dates de cours des points d’appui, 
sur notre site www.foretsuisse.ch. 

Les personnes qui ne disposent pas 
d’une connexion internet peuvent se 
renseigner auprès de nous par téléphone 
032 625 88 00.

Cours Dates et lieux des cours

Agriculteurs  / Ouvriers forestiers

Formation de base
Cours de base sur la récolte du bois (E28) sur www.foretsuisse.ch ou 032 625 88 00

Cours d‘approfondissement sur la récolte 
du bois (E29) sur www.foretsuisse.ch ou 032 625 88 00

Paysage / Maintenance / Construction 

Cours de maniement de la tronçonneuse sur www.foretsuisse.ch ou 032 625 88 00
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Conditions générales

Désistement 
 > Si le désistement est communiqué 4 

semaines avant le début du cours,  
voire plus tard, il est facturé une dédite 
égale à 100% du prix du cours.

 > Si le désistement d’un cours entier est 
communiqué par le demandeur du 
cours après la reconnaissance, les frais 
occasionnés sont facturés.

Annulation, modifications 
Nous nous réservons le droit d’annuler 
un cours si le nombre de participants est 
insuffisant ou en cas de force majeure.  
Des changements sont possibles par rap- 
port à l’offre de cours imprimée.

Particularités
Les leçons manquées ne donnent droit  
ni à une réduction de prix, ni à un cours  
de remplacement ultérieur.

Dans le cas où les objectifs de sécurité ne 
seraient pas atteints, il en sera fait mention 
dans le carnet d’attestation.

Equipement personnel
Seuls seront admis aux cours les  
participants disposant d’un équipement  
de protection individuelle complet :

 > pantalon anticoupures ou jambières 
anticoupures

 > casque avec protège-face  
et protège-ouïe

 > gants de protection
 > chaussures solides
 > veste de travail de couleur vive
 > vêtements de travail adaptés aux 

intempéries

Délai de paiement 
Prix du cours payable net dans les 30 jours  
à compter de la date de facturation.

Assurance accidents
L’assurance contre les accidents pendant  
le cours est l’affaire des participants.  
Les participants qui n’ont pas d’assurance 
peuvent en conclure une auprès du chef  
de cours au début du cours.
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Adresses des chargés de formation forestière

AG
Abteilung Wald
Andreas Freuler
Entfelderstrasse 22
5000 Aarau

AI
Oberforstamt AI
Martin Attenberger
Gaiserstrasse 8
9050 Appenzell

AR
Oberforstamt AR
Joël Loop
Amt für Raum und Wald
Kasernenstrasse 17a
9102 Herisau

BE
Division forestière  
Jura bernois (français)
vacant
Rue Pierre-Pertuis 7
2710 Tavannes

KAWA (allemand)
Séverine Haldi
Laupenstrasse 22
3011 Bern

BL / BS
Amt für Wald beider Basel
Milena Conzetti
Ebenrainweg 25
4450 Sissach

FR
Service des forêts et
de la faune
André Stettler
Route du Mont Carmel 5
Case postale 155
1762 Givisiez

GE
Domaine nature et 
paysage
Patrik Fouvy
Rue des Battoirs 7
1205 Genève

GL
Koordinationsstelle 
Forstliche Bildung
Brigitte Ryser
Bahnhofstrasse 7
8762 Schwanden

GR
Amt für Wald und  
Naturgefahren
Dominic Schilling
Loëstrasse 14
7001 Chur

JU
Office de l'Environnement
Cédric Huber
Chemin du Bel-Oiseau 12
2882 St-Ursanne

LU
Landwirtschaft und Wald
Sejana Amir
Centralstrasse 33, Postfach
6210 Sursee

NE
Service de la faune, des 
forêts et de la nature
David Vuillemez
Case postale 61
2206 Les Geneveys s/Coffrane

NW
Amt für Wald und Energie
Beat Ettlin
Stansstaderstrasse 59
Postfach 1251
6371 Stans

OW
Amt für Wald und 
Landschaft
Andreas Bacher
Flüelistrasse 3
Postfach 1163
6061 Sarnen
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SG
Kantonsforstamt
Felice Crottogini
Davidstrasse 35
9001 St. Gallen

SH
Kantonsforstamt
Urban Brütsch
Beckenstube 11
8201 Schaffhausen

SO
Amt für Wald, Jagd und 
Fischerei
Lea Jost
Rathaus
Barfüssergasse 14
4509 Solothurn

SZ
Amt für Wald und 
Naturgefahren
Forstkreiszentrale 
Einsiedeln
Kurt Sturzenegger
Hauptstrasse 61
8840 Einsiedeln

TG
Forstamt Thurgau
Roman Schnyder
Spannerstrasse 29
8510 Frauenfeld

TI
Sezione forestale 
cantonale
Marco Marcozzi
Via Franco Zorzi
6500 Bellinzona

UR
Amt für Forst und Jagd
Markus Tschopp
Klausenstrasse 2
6460 Altdorf

VD
Centre de formation 
professionnelle forestière
François Sandmeier
Chemin de Budron H8
1052 Le Mont-sur-Lausanne

VS
Walliser Wald (allemand)
Fredy Zuberbühler
c/o Forst Goms
Furkastrasse 5
3998 Reckingen

Forêt Valais (français)
Hugues Philippona
c/o Bureau des Métiers
Case postale 141
1951 Sion

ZG
Amt für Wald und Wild
Raphaela Tinner
Aegeristrasse 56
Postfach 824
6301 Zug

ZH
ALN
Abteilung Wald
Mario Wild
Riedhofstrasse 62
8408 Winterthur

LI
Amt für Umwelt
Olav Beck
Dr. Grass-Strasse 12
LI-9490 Vaduz


